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       Mattaincourt le, 5 décembre 2006 
 
 
Monsieur le Président, 
 

Nous avons bien reçu votre lettre du 30 novembre et vous remercions de votre réponse. 

Comme vous l'indiquez avec précision, il revient à chaque acteur d'assumer ses 
responsabilités. 

C'est pourquoi il nous semble que l'inventaire que vous dressez des acteurs manque 
d'exhaustivité en ne vous y impliquant pas. 

En effet, votre responsabilité, sauf erreur de notre part, s'étend bien à la gestion des routes 
départementales d'une part et des ponts qui les supportent par voie de conséquence. 

Nous voudrions comprendre pourquoi ces ouvrages sont exclus des zonages prévus au PPRI. 
C'est une question que nous posons depuis plus d'un an sans que personne jusqu'à présent 
ne nous donne une réponse. 

Par ailleurs, nous avons posé une question dont la gravité ne devrait pas vous échapper, 
notamment en ce qui concerne le pont de Mattaincourt et  plus en aval le pont de la déviation 
de Mirecourt, dans l'hypothèse aujourd'hui plus que probable, ou le niveau d'eau viendrait à 
atteindre le niveau du tablier. 

Nous vous rappelons par exemple que la hauteur du tablier du pont de Mattaincourt dépasse 
les 2,6 m et que ce niveau du tablier atteint, c'est un véritable barrage qui serait constitué. 

Comment évoluerait alors le niveau de l'eau en fonction de la mise en pression qui en 
résulterait ? 

C'est une question qui nous semble dépasser le seul cadre réglementaire que vous évoquez 
dans votre lettre. 

Ne pensez-vous pas qu'il serait urgent de développer une étude pour simuler cette hypothèse 
et prévoir tant sur le plan de la protection des personnes que des biens les mesures 
nécessaires ? Et au minimum d'informer les riverains sur la nature et l'ampleur du risque réel 
encouru alors même que certaines habitations sont déjà inondées par plus de 1,5 m d'eau ? 
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Par ailleurs, et toujours à propos des voies départementales, nous observons que celle qui 
traverse Mattaincourt est régulièrement  inondée sur une hauteur de 50 cm à plus d'un mètre 
de hauteur. 

Pouvez-vous nous dire qui, lorsque survient une crue laquelle inonde cette chaussée, assume 
la responsabilité du contrôle de la circulation et de l'organisation des secours ?  

Par le passé, les pompiers de chaque commune, qui avaient une connaissance des lieux et 
des situations pour les vivre régulièrement, intervenaient et proposaient des services aux 
riverains. Ces services, depuis la départementalisation font défaut. 

Existe-t-il pour les pompiers un plan de sauvegarde permettant aux secours d'accéder en 
tous lieux lorsque cette route, régulièrement transformée en rivière avec un fort courant ne 
permet plus aux véhicules, même surélevés de la pratiquer ? 

Savez-vous que par rechargement successifs cette même chaussée a été rehaussée de 
plusieurs dizaines de centimètres dans les années passées, limitant considérablement 
l'écoulement au centre du village de Mattaincourt et augmentant ainsi régulièrement les 
niveaux atteint par les inondations successives ? 

Savez-vous que l'épisode du 23 octobre aurait pu être totalement évité si la chaussée, qui a 
formé un véritable barrage au ruisseau dit de "cresson", avait été plus basse de quelques 30 
cm évitant l'inondation d'une dizaine de maison ? 

 

Nous avons parfaitement conscience que chacun, dans une gestion particulièrement 
complexe à mettre en œuvre, doit prendre, comme vous l'évoquez, ses responsabilités. 

Nous comprendrions plus mal que chacun et notamment les acteurs publics, arguant des 
limites de ses responsabilités, trouve argument de cette complexité pour ne pas être 
promoteur d'une action visant à la réduction des risques, que l'évolution du climat, des 
modes de culture agricoles et des modifications des dispositifs d'écoulement des eaux ont 
finalement aggravé. 

Nous sommes à votre disposition pour expliciter nos propos. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
Le président,        Le secrétaire, 
Bernard Pierrel       Jean-François Laibe 


